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PREAMBULE 

 

 

La SARL PAGET ELEC exploite la centrale hydroélectrique de LA FRASNEE. Concessionnaire jusqu’au 

31 décembre 2001, la SARL PAGET ELEC a déposé en 2000 un dossier de demande d’autorisation au 

titre du code de l’environnement et de la loi de 1919 sur l’énergie hydroélectrique. La question de 

la propriété des installations et du foncier des anciennes concessions n’a pas permis à ce dossier 

d’aboutir. La SARL PAGET ELEC a cependant été autorisée à poursuivre l’exploitation en attendant 

que l’administration ne se positionne sur le devenir de cette installation. 

 

M. PAGET, gérant de la société PAGET ELEC, souhaite améliorer la gestion de son débit réservé afin 

de se mettre en conformité avec l’article L214-18 du code de l’environnement. Le présent dossier 

vise à proposer un dispositif permettant le transit du débit réservé et son contrôle. 
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1 SITUATION INITIALE 

1.1 PRESENTATION DU SITE  

Pour pouvoir caractériser le fonctionnement hydraulique des installations, un levé topographique a 

été réalisé spécifiquement pour ce dossier par le cabinet de géomètre expert Colin et associés. Un 

plan est joint en annexe de ce dossier.  

 

1.1.1 Le seuil  

 

Un seuil de 16 m 40 de longueur déversant (cf. ci-dessus), ayant une crête en béton arasée à la cote 

625.07 NGF est implanté dans une zone d’éboulis à quelques dizaines de mètres de la source de la 

Gangone une des 2 sources principales du Drouvenant. Il 

crée une retenue de 7 m de long, en grande partie remplie 

de pierres.  

 

1.1.2 Ecoulement intercepté  

Les eaux en provenance de l’émergence principale (Cf. ci-

contre) sont bien interceptées par l’ouvrage, mais de 

nombreuses émergences annexes (cf. ci-dessous) situées à 

plusieurs niveaux ne sont pas collectées et rejoignent le 

cours principal 

en aval du 

seuil. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Prise d’eau du captage 

Seuil 

Prise d’eau du captage 

Figure 1 : Seuil 

Figure 3 : Emergence secondaire 

Figure 2 : Retenue 
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1.1.3 Captage d’eau potable de la commune 

La prise d’eau du captage est implantée directement dans la retenue du seuil (Cf. photo page 

précédente). Le niveau d’eau dans le captage est directement lié à celui de la retenue (Cf. rapport 

de l’Hydrogéologue agréé sur la protection du captage présenté en Annexe).  

 

1.1.4 Prise d’eau 

La prise d’eau est positionnée 

directement dans le prolongement du 

seuil en rive Gauche. Elle est équipée :  

 D’une vanne de garde manuelle 

 D’un dégrilleur automatique  

 De capteur pressiométrique en 

amont et aval de ce dégrilleur 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1.5 Conduite forcée 

La conduite forcée d’environ 270m de 

long a un diamètre de 500mm. 

 

 

 

 

1.1.6 Le bâtiment usinier 

Il est situé dans le village, le long du 

cours d’eau dans lequel il rejette 

directement l’eau. 

 

 
 

1.1.7 Equipement de production 

Caractéristique de la concession : 

 Débit maximum dérivé : 750l/s 

 Puissance Maximale Brut 425 kW 
Le site est équipé de trois turbines (1 Pelotonne 2 Francis) pour une Puissance Maximale Disponible 
de 300kw. 
 

1.1.8 Classement réglementaire 

Base de données ROE et pré ICE :  

 Type d’ouvrage : Seuil en rivière 

 ID ROE : ROE8990 

 Nom ouvrage : BARRAGE DE ROSUREUX 

 Franchissabilité générale : absence de note 

Figure 4 : Prise d’eau  

Figure 5 : Conduite forcée 
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Tronçon de rivière : il n’est pas recensé dans la BD RNDE. Il se retrouve donc hors des listes 1 et 2 

proposées. 

Zone hydrographique : V230 le Drouvenant 

Arrêté de biotope : FALAISES DE LA FRASNÉE  

Réserve biologique : RECULEE DE LA FRASNEE 

Site inscrit : RECULEE DE LA FRASNEE 

Znieff de type 1 : COTE DES BIEFS 

 

1.2 DEBIT INTERCEPTE PAR LE SEUIL – DEBIT RESERVE 

Aucune donnée n’est disponible sur le débit du Drouvenant, et à fortiori sur celui de la source de la 

Gangone. 

Le seuil n’intercepte pas l’intégralité des écoulements émergents dans la zone en raison de :  

 l’existence de plusieurs émergences annexes (plus ou moins productives en fonction des 

débits) qui ne confluent qu’après le seuil ; 

 circulations subsuperficielles à travers les blocs. 

 

Dans ces conditions, l’estimation du module des débits est très délicate. 

 

Dans son courrier du 3/07/2000 (cf. annexe), la DDAF a demandé à M. Paget de « porter son débit 

réservé à 25l/s soit 1/10e du module ».  

 

Dans le cadre de l’élaboration de la Base de données sur le potentiel hydroélectrique en Franche-

Comté (cf. fiche jointe) qu’il réalise pour le compte de la DREAL FC et EAF, le Cabinet Reilé a 

travaillé sur la détermination des débits de référence des secteurs non jaugés, à partir des bassins 

versants jaugés attenants, de leur nature. Ces débits ont ensuite été validés par la DREAL FC. 

 

Tableau 1 : Débit estimé au niveau du seuil 

 Débit en m3/s 

Module 0.2 

QMNA5 0.015 

Q réservé 0.02 

 

Les ordres de grandeur de ces 2 estimations convergent. La valeur de 25l/s sera retenue. 

 

 

2 DISPOSITIF DE GESTION DU DEBIT RESERVE  

 

2.1 SOLUTION TECHNIQUE RETENUE 

Les contraintes à prendre en compte sont :  

 le niveau actuel de la retenue ne doit pas être diminué pour ne pas engendrer de baisse du 

niveau d’eau dans le captage ; 

 le dispositif devra permettre de garantir le transit du débit réservé ou du débit naturel du 

cours d’eau si ce dernier est inférieur.  
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2.1.1 Transit du débit réservé 

Pour assurer le transit du débit réservé (25 l/s), il est proposé qu’une échancrure soit créée. Comme 

il n’est pas possible de baisser la cote du seuil existant sans menacer le captage amont, il est 

proposé de rehausser le seuil sur toute sa longueur sauf sur la largeur nécessaire au transit du débit 

réservé.  

 

Le débit transitant par ce type d’ouvrage peut être calculé à l’aide de la formule de seuil 

rectangulaire à crête épaisse.  

Q=Cd x la x (2 x g)0.5 x hs^3/2 

Avec : 

Q : le débit dans l’ouverture (m3/s) 

Cd : coefficient de débit ici pris à 0.35 (seuil épais) 

la : largeur de l’échancrure  

g : accélération de la pesanteur 9.81 

hs : la hauteur d’eau sur le seuil en m 

 

Le compromis hs= 8 cm et la = 72 cm est proposé aux vues des objectifs suivants :  

 Limitation de la hauteur des rehausses 

 Hauteur d’eau minimum pour permettre le contrôle  

 Hauteur de rehausse minimum pour permettre la régulation. 

 

0.025= 0.35 x 0.72 x ( 2 x 9.81)0.5 x 0.083/2  

 

Pour permettre un bon fonctionnement des automatismes, les rehausses auront une revanche de 2 

cm au-dessus de la cote normale d’exploitation.  

 

Synthèse :  

Pour laisser transiter le débit réservé, il est proposé de rehausser le seuil existant à la cote 

625.17 NGF (cote actuel 625.07NGF + 10 cm de rehausses) sur toute sa longueur sauf sur 0.72 cm qui 

seront laissés à la cote actuelle (625.07 NGF). Cette échancrure permettra de laisser transiter le 

débit réservé de 25 l/s pour une charge minimum de 8cm d’eau.  

 

2.1.2 Maintien du niveau minimum dans la retenue 

La cote minimale d’exploitation sera donc portée à 625.15 NGF (cote radier échancrure 625.07 NGF 

+ charge minimum 8cm). L’automatisme de la centrale sera réglé pour garantir que le niveau du plan 

d’eau ne descende pas en dessous de cette cote pendant le fonctionnement des turbines. 

 

2.1.3 Dispositif de contrôle 

Une échelle limnimétrique (avec un index de type vert/rouge) rattachée au nivellement général de 

la France sera scellée à l’amont de la prise d’eau. L’index rouge/vert sera centré sur la cote 

625.15 NGF (niveau minimal du plan d’eau) pour que tout défaut soit immédiatement identifiable.  

L’échelle restera toujours accessible aux agents de l'administration, ou commissionnés par elle. Elle 

demeurera visible aux tiers. Le permissionnaire sera responsable de sa conservation. 

 







Géomètres - Experts

SARL
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